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« À nous La démocratie ! », 

Un mouvement citoyen pour renouveler la démocratie en France 

 
Paris, le 10 janvier 2017 – L’association « À nous la démocratie ! », qui a pour mission de renouveler 
la démocratie française, publie son Manifeste et lance un appel à candidatures en vue des élections 
législatives du 11 et 18 juin 2017. 
 
Un mouvement citoyen pour renouveler la démocratie 
Créée en 2016, l’association « À nous la démocratie ! » défend six réformes institutionnelles nécessaires 
pour lever les verrous institutionnels qui empêchent le renouvellement des élus et bloquent l'inclusion 
des citoyens dans l'élaboration des politiques publiques : 
 

1. Assurer le renouvellement de la représentation politique et défendre le mandat seulement 
nécessaire pour tous les élus 

2. Lutter contre le parachutage grâce au mandat vraiment local : imposer que tout candidat à une 
élection municipale réside réellement dans cette commune depuis cinq ans 

3. Réinventer le Sénat et le remplacer par une chambre des Français établie  
par tirage au sort 

4. Rendre le gouvernement responsable devant le peuple et créer un « 49.4 » 
5. Renforcer la démocratie directe et rendre possible le référendum d’initiative populaire 
6. Établir une justice impartiale pour les responsables politiques et créer une cour spéciale 

indépendante 
 
La vision complète de l’association est résumée dans son Manifeste, accessible ici.  
 
Un objectif : renouveler les députés à l’occasion des législatives 2017 
L’association a établi un classement des 577 députés pour identifier les cumulards et les zones où le 
renouvellement politique est un enjeu clé. C’est principalement dans ces circonscriptions que l’association 
souhaite présenter des candidats. 
 
« ANLD ! » souhaite présenter une dizaine de candidats aux législatives prochaines. Tous les candidats 
auront pour mission de défendre les 6 propositions institutionnelles et les amendements proposés et votés 
par les membres de l’association. 
 
Des représentants ANLD ! responsables devant les membres grâce au Mandat Impératif Continu 
Contrairement aux autres mouvements politiques, où une fois élus, les députés ne donnent que peu de 
comptes sur leurs positions et leurs votes, les députés À Nous la Démocratie ! seront soumis à un Mandat 
Impératif Continu et devront concentrer leur action sur les lois et les amendements visant la démocratisation 
de la vie politique. C’est à ce prix seulement qu’ils mèneront une action efficace et fidèle à ce qu’on attend 
d’eux.   
 
 
Plus d’informations sur les 6 propositions, sur le mouvement et ses fondateurs : www.anouslademocratie.fr 
 
 
 
--- 
Contact « À nous la démocratie ! » 
Marinette Valiergue, Déléguée générale 
marinettevaliergue@gmail.com / 06 15 61 10 19  
anouslademocratie@gmail.com  
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